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A P P EN DIX.
roient faits en Chancellerie. Et les records

depuis Edouard I. jufqu'à la 7e. année
&Henry IV» en font foi ; conféquemment
le parlement a dû fe mêler des retours

jufqu'à la pafFation de ce Statut dans la

7e. année à*Henry IV. auquel tems, le

lieu ob devoit fe faire les retours fut chan*

gé et il fut ordonné que ce fèroit dans

la Chancellerie. Mais cela n'ota pas la

jurifdi^ion du parlement doit fe mêler des

retours des membres du parlement» mais

elle refla comme auparavant, et ceci e(l

fondé en raifon et en pratique ; car la

Cour oii la comparution et le fervice des

membres doivent être faits, doit fe mêler

des retours ; or comme ce n'eft que dans

le parlement que la comparution et 1q

fervice doivent être faits, il n'y a donc
que le parlement qui doit examiner et

cenfurer les retours.

Aufli depuis la paffation de ce Statut de

la 7e, année A*Henry IV. le Greffier de

la Couronne fe tient-il au parlement tous

les jours jufqu'à ce qu'il ait fini tous

les writs et retours, et à la fin du parle*

ment il les met dans le petic fac.

Les exemples viennent au foutien de
cet allégué, car la 29e. année de la Reine

il fortit un writ adrelTé au ShcrifF de——»
qui fît un rapport à la Chaïuellcrie avant

le tems. £t le Chancellier fur ce rapport

qui contei^oit la mêmechofeque lepré*
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